
PROVINCE DE LIEGE – ARRONDISSEMENT DE LIEGE

COMMUNE DE CHAUDFONTAINE

Séance du 26 novembre 2025
__________

Service : Direction générale
Agent traitant :

_________

LE CONSEIL COMMUNAL,

SPW - Courriel du 14 octobre 2025

Les délibérations du 27 août 2025 reçues le 12 septembre 2025 par lesquelles le Conseil
communal de Chaudfontaine établit les règlements suivants sont approuvés :
- Redevance relative à l'enregistrement des demandes de changement de prénom;
- Redevance pour l'occupation temporaire de la voie publique à l'occasion de travaux privés de
construction, de démolition, de reconstruction ou de transformation.

SPW - Courriel du 28 octobre 2025

Les délibérations du 24 novembre 2025 par lesquelles le Conseil communal de Chaudfontaine
établit les règlements suivants sont approuvés :
- Redevance pour l'insertion d'encarts publicitaires dans le magazine communal "Vivre à
Chaudfotaine";
- Redevance pour la participation financière des utilisateurs des bibliothèques communales et de
la BILA du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2031;
- Redevance pour la fourniture d'électricité pour les forains, cirques ambulants et organisateurs de
manifestations du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2031.

SPW - Courriel du 28 octobre 2025

Les délibérations du 24 septembre 2025 par lesquelles le Conseil communal de Chaudfontaine
établit les règlements suivants :
- Taxe communale directe et annuelle sur les immeubles bâtis inoccupés ou délabrés - Exercices
2026 à 2031;
- Taxe communale annuelle sur les secondes résidences, inscrites ou non à la matrice cadastrale,
situées sur le territoire de la commune - Exercices 2026 à 2031;
sont approuvés :
- à l'exception de l'article 12;
- à l'exception des mots « et de celui qui instaure une taxe sur les immeubles inoccupés ou
délabrés, seul est d'application le règlement de la taxe sur les immeubles inoccupés ou délabrés »
contenus au troisième alinéa de l'article 2.

SPW - Courriel du 28 octobre 2025

Les délibérations du 24 septembre 2025 par lesquelles le Conseil communal de Chaudfontaine
établit les règlements suivants sont approuvés :
- Taxe sur la construction et la reconstruction de bâtiments dont l'achèvement aura été constaté
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selon les formalités prévues à l'article 2 - Exercices 2026 à 2031;
- Taxe communale annuelle sur les établissements occupant du personnel de bar - Exercices 2026
à 2031;
- Taxe communale annuelle sur l'entretien des égouts et des canalisations de voiries - Du 1er
janvier 2026 au 31 décembre 2031;
- Taxe annuelle sur les moteurs, à charge des entreprises industrielles, financières, agricoles et
des professions ou métiers quelconques, quel que soit le fluide qui les actionne - Exercices 2026 à
2031.

SPW - Courriel du 7 novembre 2025

Les délibérations du 27 août 2025 par lesquelles le Conseil communal établit les règlements
suivants sont approuvés :
- Redevance relative à l'enregistrement des demandes de changement de prénom;
- Redevance pour occupation temporaire de la voie publique à l'occasion de travaux privés de
construction, de démolition, de reconstruction ou de transformation.
A ces causes,

En Séance publique,

Après en avoir délibéré,
PREND CONNAISSANCE,

de la correspondance reçue :


